
 

 

NOTRE STRATÉGIE FISCALE 
 
Nous faisons en sorte de payer notre juste part d’impôts partout où nous exerçons nos activités tout en respectant notre promesse aux 
actionnaires d’obtenir le meilleur rendement possible. Ainsi, il nous incombe de maintenir une capitalisation solide qui permet d’investir dans la 
croissance actuelle et future.  
 
Notre stratégie est la suivante : 

 Établir et gérer des processus de gouvernance fiscale rigoureux garantissant la conformité aux obligations de déclaration 
d’informations fiscales dans tous les territoires où nous exerçons nos activités. 

 Faire appel aux principaux cabinets juridiques et comptables pour obtenir des conseils et des avis spécialisés et objectifs en matière 
de fiscalité. 

 Travailler en collaboration, avec transparence et de façon proactive avec les décideurs et les dirigeants des administrations fiscales.  

Gouvernance et gestion des risques 
La TD s’est dotée de pratiques de gouvernance rigoureuses pour gérer et contrôler les questions fiscales et les risques liés à la fiscalité. Le Comité 
opérationnel sur le risque fiscal est composé de membres de la direction; il exerce une surveillance et donne des directives en matière de 
gouvernance fiscale et de gestion du risque lié à la fiscalité. Le comité regroupe de nombreux membres de la direction du Groupe Banque TD, à 
savoir : le chef, Fiscalité; le chef de la gestion des risques; le chef des finances; l’avocat en chef; le chef, Développement interne; et le chef des 
finances, Services bancaires de gros. 
 
Le Comité d’audit du conseil d’administration vérifie les stratégies fiscales et les risques liés à la fiscalité de la TD ainsi que les contrôles internes 
et les pratiques de gouvernance du Service de la fiscalité.  
  
NOTRE POLITIQUE FISCALE 
Nous partageons pleinement l’avis de l’Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE) à savoir que les contribuables et les autorités fiscales ont tout à gagner d’un régime de divulgation et 
d’une transparence accrus. En effet, de meilleures relations ont l’avantage de permettre aux autorités fiscales 
de mieux évaluer le risque et réduire les coûts d’application de la loi, et aux contribuables de mieux gérer le 
risque fiscal et réduire les coûts d’observation.  
 
Aux États-Unis, TD Bank participe à la première étape du Programme d’assurance de la conformité du Internal Revenue Service.  
 
En 2010, l’administration fiscale du Royaume-Uni (HMRC) a souligné le fait que la TD était parmi les premières institutions financières à adopter 
le code de pratique sur la taxation des banques et a reconnu ses efforts visant à accroître la transparence en matière de conformité.  
 

En 2011, l’OCDE a invité la TD à 
raconter comment elle avait 
réussi à créer de bonnes 
relations avec les autorités 
fiscales axées sur la 
transparence.  

http://www.hmrc.gov.uk/thelibrary/gov-protocol.pdf


 

 

Pour renseigner les autorités fiscales sur les changements qui s’opèrent dans le secteur bancaire, nous organisons des séances d’information qui 
portent sur une gamme de sujets propres à ce secteur. Ces séances favorisent les discussions sur les tendances et les problèmes liés à la fiscalité. 
En cas de différend avec les autorités fiscales concernant l’interprétation et l’application de la loi, la politique de la TD préconise la résolution 
rapide du différend dans un esprit de transparence et de collaboration. 
 
Vous trouverez à la page suivante un exposé de position de la TD sur les défis à long terme auxquels les pays de l’OCDE sont confrontés. 
 
 
 


